
PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement Franche-Comté

Besançon, le 19 juin 2014

Service Biodiversité, Eau, Paysages
Département Connaissance, Biodiversité, Natura 2000

                         ARRÊTÉ n°2014170-0020

                         Objet : Arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées en vue
de l’exécution des opérations nécessaires à la réalisation des inventaires scientifiques

 Le Préfet de la Région Franche-Comté,
 Préfet du Doubs,

                                                                                  Chevalier de la Légion d'Honneur,
                                                                                  Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment son article L. 411-5,

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution des
travaux publics,

Vu la circulaire du 2 octobre 2007 concernant l’accès à la propriété privée dans le cadre des
inventaires du patrimoine naturel de l’article L. 411-5 du code de l’environnement,

Vu le décret du 8 novembre 2012 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, préfet de la
région Franche-Comté, préfet du Doubs,

Vu  l'arrêté  n°  2013-330-0014 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-Marie  CARTEIRAC,
directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement,

Considérant qu’il convient de faciliter la pénétration dans les terrains afin d’exécuter les opérations
nécessaires à la réalisation d’études scientifiques de faune et de flore sur les propriétés privées,

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Objet de l’autorisation

En vue d’exécuter les opérations nécessaires à la réalisation de l’inventaire du patrimoine naturel
(inventaire ZNIEFF, inventaires et suivis d’espèces de flore, de faune et d’habitats naturels) et des
études menées dans le cadre de Natura 2000 (document d'objectifs, évaluation des incidences),
les  agents  de  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
(DREAL) et ceux auxquels cette administration aura délégué ses droits, sont autorisés à procéder,
dans l’ensemble des communes du Doubs à toutes les opérations qu'exigent leurs travaux et, à cet
effet,  à  pénétrer  dans  les  propriétés  privées,  closes  ou  non  closes  (à  l'exception  des  locaux
consacrés à l'habitation), à franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver
leurs opérations.

ARTICLE 2 : Durée de validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable à compter du 1er juillet 2014 jusqu'au 31 décembre 2019.

ARTICLE 3 : Délégation de la DREAL par ordre de mission

Chacun de ces agents sera en possession d'une copie du présent arrêté. En outre, les agents
auxquels la DREAL aura délégué ses droits devront bénéficier d’un ordre de mission délivré par le
directeur  régional  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement.  Ces  différents
documents devront être présentés à toute réquisition.




